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28 juillet 2020 

Situation examens de conduite des motocyclettes  

Madame, Monsieur 

 

Les changements juridiques prévus pour janvier 2021 (à partir d'Opéra 3) ainsi que le Lockdown lié au 

COVID-19 ont entraîné une demande inhabituellement élevée de dates pour les examens de conduite de 

motocyclettes. L'Office de la circulation routière et de la navigation du canton de Berne (OCRN) s'efforce 

de faire en sorte que le plus grand nombre possible de titulaires d'un permis d'élève conducteur de 

motocyclettes des catégories A et A35 puissent encore passer leurs examens cette année. Nous ne 

pouvons donner aucune garantie. 

 

L’OCRN ne fixera pas la fin de la saison des examens ("fermeture hivernale") avant la fin novembre si 

les conditions météorologiques le permettent. À partir de septembre, tous les centres d’expertises et 

d'examens prévoient une offre maximale pour les examens de conduite de ces catégories de 

motocyclettes. Nous envisageons également des mesures supplémentaires telles que des dates 

d’examens supplémentaires en fin d'après-midi, si cela s'avérait nécessaire en raison de la demande. 

Nous communiquerions ces mesures en temps utile. Afin de garantir que les titulaires de permis d’élève 

conducteur concernés par les modifications juridiques ou de permis d’élève arrivant à expiration se 

voient accorder la priorité dans l'attribution des dates d'examens avant la fin de 2020, tous les moniteurs 

de conduite devraient mettre en œuvre cet objectif eux-mêmes dans leurs demandes en ligne auprès de 

l’OCRN. Si la situation ne peut être suffisamment bien gérée grâce à cette procédure, nous nous 

réservons le droit de passer à une programmation manuelle à une date ultérieure. 

 

Pour l’OCRN, il est très important, que malgré cette situation exceptionnelle et la forte demande, toute la 

formation des futurs motocyclistes soit effectuée avec l'intensité nécessaire jusqu'à ce qu'ils soient prêts 

à passer leurs examens. Ce n'est que de cette manière que nous pourrons atteindre ensemble un niveau 

élevé de sécurité routière. 

 Meilleures salutations 

 

 

 

 

Office de la circulation routière et de la 

navigation 

 

Niklaus Lundsgaard-Hansen 

Chef de l‘Office 

 


